
NOTES D'ÉPIGRAPHIE HELLÉNISTIQUE (1) 

XXIX . - INSCRIPTION DE MESSÉNIE. 

L'inscription sur laquelle je veux l'evenir a été copiée, sur 
le site de Thouria, pal' Vischer, qui ne pouvait en tenter une 
restauration d'ensemble, mais qui a joint à sa publication de 
justes observations (2). La piel're n'a pas été retrouvée, et c'est 
d'après la copie, très soignée, de Vischer, que P. Foucart a 
inséré le texte dans les Inscriptions de Mégaride et du Pélo
ponnèse, 303 a; Meister, dans les Dialektinschriften, 4680, l'a 
restitué dans son ensemble, après une étude diligente; enfin, 
W, Rolbe l'a reproduit, avec quelques modifications, dans les 
IG, V i, i379. Le texte, datant du ne ou du 1'· siècle avant 
notre ère, est un règlement qui, après avoir traité du recou
vrement de certaines som mes, en détermine l'emploi: elles 
seront affectées à rachat de blé. Pour qu'on puisse suivre mes 

(1) J'incline fort à croire, encore que je ne puisse l'affirmer, que le décret pour 
un juge de Smyrne que j'ai restitué plus haut, BCll, 1928, 169, émane de Stra
tonikeia de Carie. Il me semble en elfet qu'il faut en rapprocher étroitement les 
lignes 9 i't 14 des lignes 1 il 5 du décret de Stratonikeia pour un juge d'Assos 
(Michel, l1ecueil, 477), que j'ai restituées dans BCH, 1925, 225. Je restituerais alors, 
d'nne part, aux lignes 9-10 du décret trouvé il Smyrne: clvllpa xaÀàv xayaSôv x[al 

i~tOv 't1\ç 1tnp(ôoç x:xl 't"] iiç iyXE~p~aSdT,ç a ~'ti.t 1tria'tEwç), - et, d'autre part, aux 
lignes 1-2 du décre t trouvé il Assos: ['A[lUVcliiEVOV BpT,a~xÀdouç cl',llpa xaÀôv xal 

"yaSav xal cl~WV 't"'~ ] ç 1t"''tp(i50ç [xa l 't"'~ç iYXE'ptaSdaT,ç a ll't"w, 1t(a't"Ewç, 0; x]a, 1tapaYE
IIO[lEVOÇ X't"À. Il est probable qu'il faudrait,. à la ligne 1, comme il est d'usage dans 
les documents de Stratonikeia (par ex. BCU, 1921, 62) : [1tpu't",viwv yvw",·~l. 

(li) Vischer, Kleine SChl'i(ten, Il, 46-56. 

1llllllblllirll~ lilill~illïl';liilllll 
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observations, je dois transcrÏt'e les lignes li-3i (1) ,' consacrées 
aux conditions d'achat et de vente du blé par l'État: 

'ltEpt O€ ,:ou CipyupLou ,,':OU 'ltpcxXOév,:oç u
['ltO ':WV TCOÀE p.apx wv TCCXpOC ':WV OcpELÀOV':WV & ]vEYEyxay-;WY oL l<CX6EO'-

\. , , , I~ 

':CXP.EYOL ELÇ ,ouç aUYEOpour;' , 

[ot O€ alhEopoL Èmp.EÀ"fjQiv,wv 8'ltwç XCX, ]cxyopcxaQE~ a~,oç xcxt TCCXplX-

009E~ dç ':0 OIXP.Oa-LOV, XlXt y

[wsa-6w ci XIX':lXyOpIXÇLÇ XlXt ci] OLO(X"fja-LÇ xIX9wç XClt TCEpt ,ou OIXP.Oa-LOU 

yÉy~IX'lt':IXL ' XClt p.[~] 

15 [&YOPClÇOC'W XlXt OLOLX"fja-lhw ,0'1 a-~,o ]y 0 yplXP.P.IX':EUÇ, &ÀÀix OLClL

[-; ]da-6w TCEpt ,:ou xlX,lXyopa~lX[ L] 

[~lXt OLOLXTia-IXL xoc9ti>ç XIX ,o~ç a-UYÉ'ÔP ]OLÇ 06~H . TCEpt O€ ,:oi) &pyupLou 

,ou TCEa-OY,OÇ eX.'ltO ,:Ciç 'lt. 
r '\ ' "] , , l' fi ' , , L WA"fja-LOÇ ....... C1.VEYEyXCl Y':W XIX': €\lLIXU,uY OL XIXIIEa-':IXP.EYOL ELÇ ':Ouç 

aUYÉopouç TCO,:t 

[':0 TCWÇ OE~a-EL OLOLXE~Y] &pyUPLOY OLlXtpOUV':IXÇ 'lto,:t a-~'tOY, XIX9wç 

y€yplX'lt':IXL EY ':WL OLOCypOCP.

[p.ocn, XlXt eX.yopcxÇOCv'tW] a-~-;OY TCrXY,OÇ ,ou &pyUpLOU • 0 O€ ypcxp.p.IX

nùç &YOCOO':W OLIXÔOUÀLOY 

20 ['ltEpt ,:iiç OLOLX~a-LOÇ . xCl9]w; 15É XIX OOÇEL, ou't'w yLYÉa-OW ci. 15Lo~x"fj· 

a-LÇ • XlXt Et XIX OOÇEL p.-i) 'ltWÀE~V ':o~ 

[tmapxOY,IX, &ÀÀoc XlXt 'ltÀdw] XCl':lXyopaçocL a-i't'oy, €vÉa't'w ci. 'ltlXplX

P.É':P"fja-LÇ ·WU aL':ou xoc6wç 

[U'ltO ':WY XIXQEa":IXP. JéVWY yÉyplX'lt,IXL • 'ltEpt O€ 't'ou TCWÇ OE~a-EL ':&'1 

XIX't'lXyoplXçw y~YEa-9IXL, ot 

[a-UYEOpOL ~ouÀEué Ja-6wy XlXt a ypocp.p.IX't€ÙÇ OOy[J-OC ypoc~hw, xll6ti>ç 

XIX ot a-uVE15poLxeÀEU<L>

[wvn • et 15s XIX p.-i) EupL ]a-~:L €Y 't'oiç a-UV€OPOLÇ oat:'t'oç 't'OCV XIX':IX-
1:' ' ' '' '1' fl- " ,LIXV np.lXv 7J p."fj OLOC=~~ll't'IXL oa--

25 [oc X~TiL, &\lEvEyxOCV't'W ] ot XIXOEa-'t'IX[J-ÉVOL, €'f' wy xa ['n] 't'ou,:wv E[I], 

dç ':Oùç a-uvÉ15pouç 't'CiL €yci't'oc[ L l 
[ci.P.ÉpIXL, 8'ltwç ~OUÀEUWV ]'t'IXL oL aUVEopoL, Et OE~ OLIXo06Ti [J-EV 't'OY 

a~,:oY <':(1)'1 > ':WL [XpE ]tcxv ~XOY'n, XlXt 'lt[ 6]-

(i) Je donne le texte des IG. 
\ 
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[aou Çle~ &.'l'toôœoa6rJ.~ 0 a~J"oç &.nL 'tOU ô~rJ.ôoOe:v"oç ' · d ÔÉ XrJ. ôOee~ 
'to~ç auvéôpo~ç ô~rJ.(ô~)?~p'-[EV], 

[o~rJ.oov-=w ot xrJ.6€a'trJ.~É]vo~ 'tw~ XpeLrJ.v EXOV"~, 'l'tO~OU~EVO~ 'tè1.v ô~O:

ôoa~v xrJ.6wç XrJ. "o~; auv€

[ôpo~ç ôOeE~, XIX~ ôov,,]w 'tw~ 'to 'l'tÀE~a'tov 'l'tO't~[ÔEl)]~€V"~ • [d.! oe: XIX 

~1j ['t~ ]ç Èm[xl~ÀE~ O~ÔOV[IX~]-

30 [ .•.. . .... XrJ.L 'tov] ÀrJ.ÔOV";rJ. &'l'tOO~OO~EV 'to~ç xIX'trJ.a'trJ.6e:v'to~ç, Èv i:)~ 

. XIX ÈV~rJ.u't~ ~ o[ u]-
r ,- l' \, , ()O \ \ \ 
L Vll't'IX~ EV "w~ .. .. .... j 'tw~ ~l)v~ rJ.pEa'tOV, .X IX IIWÇ XIX~ 'touç - - -

On doit donc acheter du blé à conserver dans les greniers 
publics; chaque année, on décidera soit de le vendre, soit de le 
garder et Id'en augmenter la réserve; on prévoit aussi, aux 
1. 27 sqq . , selon le dernier éditeur, ({ et quando et quemadmo- . 
dum frumentum egentibus publice dandum sit ». Une com
mission (ot xrJ.6Ea"rJ.~e:vo~) est chargée de l'administration du blé 
public; mais elle doit en référer (&.vcx'fÉpm) en toute occasion 
au conseil des synèdl'es (i), .à qui appar~iennent les décisions. 
Ce conseil a un secrétaire, dont le rôle semble important. Aux 
lignes 15-i6, le règlement prévoit: XCXL ~[1) &.yopcxe1hw xcxl O~O~Xl)
ao:'tw 'tov a~'to lv 0 yplX~~rJ.'te:UÇ , &.ÀÀà. ô~rJ.~['t]da6w 'l'tEpt 'tou xcx":'rJ.yop&:
erJ.[ ~ XrJ.L ô~o~)(Tiaot~ XotOWÇ)(rJ. ,,:,o~ç auve:ôp ]o~ç ÔOeE~. Le mot O~ot~[ 't ]daGw 

est dû à une correction de W. Kolbe ; les autres éditeurs, à la 
suite de Vischel', écrivaient ô~cx~[p ]da6w, en corrigeant la copie, 
qui donne, au milieu du mot, un N. Or cette copie est fort soi
gnée, et il est peu Vl'aisemblable que Vischer ait lu une lettre 
à deux jambages, un N, là où aurait été gravé un P ou un 1'(2). 
De plus, o~ot~pda9w, comme ô~cx~,,:,daOw, ne me semble guère con
venir au sens. Il. ne faut den cor1'Ïger; ô~cxwE~aaCX~ est un mot 
peu connu, mais sa fOl'mation et son sens se laissent bien fixer. 
Il est formé sur cxlvaç, mot connu dans le vpcabulail'e politique 
des Aitoliens et des Achaiens, comme l'attestent des i,nscrip-

(1) Sur les synèdres dans les villes du Péloponnèse, voir H. Swoboda, Klio, 
. 1912, 41-48. 

(2) Ligne 26, il a lu l:1l:IAN ce qui était écrit XPEIAN ; on voit combien la fausse 
lecture Ist proche du texte . authentique, rétabli par Vischer lui-même. 
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tions (t) : le décret de Delphes Sylloge3
, 612, io, qui interdit 

de détourner l'argent d'une fondation p.TjoÈ XIlO' Q1tO~OV 't'p01tOV, 

If~'t'€ XIl":Œ. ~ŒCfHO'P.1l p'~":€ XIl't" IltVOV, et l'arbitrage mégarien entre 
Épidaure et Col'inthe (Syllogel, 47i,4,10) qui invoque 't'ov IltvoV 

't'av ':wv 'AXIl~i:>v (2). â~ll~v€~O'OIl~ signifie donc « décider -pal' un 

IltVOÇ » (3), et l'on voit, pal' le texte de Thouria, que le terme 

IltvOÇ ne désigne pas nécessairement une décision prise par une 

assemblée (4), mais aussi par un magistrat. A Thouria, le 
secrétaire ne doit prendre de décision sur l'achat de blé qu'en 
conformité des décisions des synèdres (XIlOti>Ç Xil ,:o-;:ç O'l)vÉopo~ç 

OO;H) US). On spécifie encore (1. 23) que, pour les modalités 
d 'achat du blé, le secrétaire doit rédiger un décl"et XIlOti>Ç Xil ot 

O'UV€OPO~ X€À€uwV't'~. Il semble donc qu'il pouvait être tenté d'agir 
en dehors d'eux. C'est que le secrétaire des synèdres, dans les 
villes du Péloponnèse, au n'et au le' siècle, était un personnage 

de premier rang (6); à Koronée de Messénie, il était devenu 
éponyme (7), et l'on voit assez l'importance de son rôle dans 
l 'administration de Messène par l'inscription des mystères 
d'Andanie (8) et surtopt par les décrets pour Aristoklès (9). 

Un autre passage me semble susceptible d'une meilleure 
interprétation; ce sont les lignes 21-31. D'après le texte de 
Kolbe, si le blé à vendre ne trouve pas acquéreur à un cours 
normal (Ii xll't'I.(;LIl 't'~P.Œ), la commission en référera aux synèdl"~S, . 

(1 ) Cf. Sylloge3 , 612, note 6; Bechtel, Die gl". Dialekte , Ill, 132. 
(2) Cr. aussi le décret d'Élatée, TG,. IX l, 119,1 : [0 O<1iJ-)o, otL"Er. 

(3) Le verbe se trouve, au passif, dans le décret de Delphes, 1. 24-25 : -ro 
<}otpLa6Èv 1\ Ô\otLVE6Èv <ÏlI.UpOV lI.ott <Ï"tEÀ E, Ea-rw . 

(4) Dittenberger pensait à une décision du conseil; B. Laum , Sliftungen, Il , 
28, traduit le texte delphique : « weder in geheimer noch in ôtrentlich er Abstim
mung "; ibid ., l, p. 191, n, 3 : « durch Akklamation»; cf. aussi B. Haussoullier, 
T"ailé enll'e Delphes el Pellana , 132, n. 2. 

(5) Dans la première partie de la phrase, je suis tenté d'écrire : lI.otl iJ- f1) i l;oua(otv 

iXé-rw lI.ot-rotyOpâ~ ot L a!"to)v 0 ypotiJ-iJ-ot"tEU" cinit lI."tÀ. 

(6) Cf. Swoboda. Klio, t 912,48-49. 
(1 ) IG, V 1, t392. 
(8 ) 16, V i, i390 . Noter la similitude du vocabulaire avec celui de l'inscription 

de Thouria, par ex. pour le mot ÔLotSOUÀLOV, bien étudié par Vischer, lac. cit. , 
53-54. 

(9 ) IG, V 1, 1432; avec le commentaire d'Ad , Wilhelm, Jahr6sh., XIV, i sqq. 

1· 
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qui décideront s'il y a lieu d~ le céder 'twt 'X,pdc:t.\I ë'X,o\l'n, et à 
quel prix l'acquéreur rlevrait le payer. En ce cas, la c'ommis
sion le cédera à qui en aura le plus grand besoin, 'tWt 'to 1tÀ€ta'

'tO\l1to'tt[o€7}]Gé\l'n, qui s'acquittera J'année où il pourra. (È\I Wt x<x 

È\lt<xu'tWt o[ U\l7}'tc:t.t]. 'C'est l'interprétation philanthropique. Selon 
Meister, le blé qu'on n 'a pu vendre au cours du marché est cédé 
aux indigents, qui n'auront à payel' qu'une partie du blé donné 
et cela l'année où ils ' pounont; pourtant, l'État demande d~s 
arrhes, et le blé est cédé à qui verse le plus d'alThes (,,;"i;'>t 'to 

1tÀ€l.a',,;"O\l 1to'tt't[ t]GÉ\ln) (i). . 
L'une et l'autre interprétation sont à écarter: celle de Kolbe, 

parce que sa restitution 1to";"tO€7}GÉV'tt . ne peut s'accorder avec la 
copie de Vischer nOTITOENTH, d'où on ne peut tirer, avec 
Meister, que 1to't I.'t[t]Qé\l'tt; -celle de Meister, parce qu'eHe' n'ex
plique pas le composé 1to'n'naÉ\I:x.t, et que les termes du régle
ment montrent que le blé doit être rendu en nature . Meister 
estime que la rédaction de la ligne 27, l'établie par lui-même, 
xa;). 1to[ a'oç Èa''tl cl1tooo'téoç a'l.]'toç OC\l'tt 'toü Ot<xôoGÉ\I'toç, n'implique pas 
que le blé sera rendu en natme; et il échafaude une théorie 
compliquée, selon laquelle, au lieu -de vendre le blé au-dessous 
du cours, on le vendrait au pl'Îx riormal, mais en faisant payer 
une quantité moindre que celle qui a été réellement livrée. 
Les raisons de ce subterfuge échappent. Il n'y a pas de rai ~on 
de ne pas admettre qu'il s'agit, comme \'a bien vu P. Foucart, 
(~ d'une avance de blé remboursable en nature » et que les 
synèdres doi vent

l 
décider « quelle quantité de blé serait rendue 

pour le blé ainsi distribué par l'lhat)). Cette interprétation -
qui semble bien s'impose)' (cf. L. 27; 1. 30, &1too~06p.€\I) - ne peut 
plus faire de doute si l'on prête attention aux lignes 30-31; le 
blé doit êt,re rendu à la commission, à telle date, &p€a''tO\l, c'est-

(4 ) p. ~'rancotte, dans son étude sur Le pain à bon ma)'ché et le pain g"atuit 
dans les cités grecques, Mélanges Nicole, analyse ainsi , d'après le texte de Meis
ter, l'inscription d8-Thouria (p. 146) : " les prix ofrerts peuvent êtrp. insuffisants; 
en ce cas, le conseil délibérera sur le point de savoir s'il faut livrer la marchan
di~e au plus offrant; la décision est-eUe affirmative, le citoyen qui a reçu la mar
chandise reste débiteur de la différence, et doit la restituer dès qu'i! le p~urra». 

• 
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à·dire que la commission doit en approuver 'la qualité (i); on 

veut évi,ler que le blé ~endu ne soit de qualité inférieure à celui 
qui a été cédé pal' la ville. Le remboursement en nature une 
fois admis, il n'est pas dltlicile de . comprendre 'tw,~ -:0 'TtÀE~~'tO'l 
'Tto't'~ne€vn; celui à qui la ville fournit du blé doit en rendre 
plus qu'on ne lui en a prêté; on cédera le blé à qui aura promis 
d'!ljouter ('Tto't~ne€V~~) le plus à la quant~té de blé qu'on lui a 
fournie (2); ce qui équivaut à prêter à qui vel'sera les plus gros 
intérêts. On voit qu'il n'y a rien de philanthropique ni dedéma
gogique dans cette opération ; l'~~tat chel'che il réaliser le plus 
gros bénéfice pos·sible. Il semblel'aitdu moins que l'emprunteur 
a un long délai pour rendre le blé: ev W~)(1'1. €V~a.u't'w~ o[ u'r~-:a.~]. 
Mais la restitution fait violence à la copie de Vischer, qui donne 
ENIAf.TOI~IA. Je crois qu'il faut écrire, avec Vi,scher, Èv W~ )(1, 

èv~a.u'tw~ o~a.[ooQ€~]. Le blé doit êtl'e rendu l'année même où il a 
été prêté, Malheureusement le numéro du mois où doit avoir 
lieu la remise à disparu. La date de ce remboUl'sement a due 
être fixée après la moisson (3). L'année achaienne, en usage à 

Thouria, commençant à l'équinoxe d'automne (4), on restituera 
le dixième, le onzième ou, de préférence, le douzième mois (5). 
Si le blé avait été foul'ni tout au début de l'année, il avait pu 
servir aux semailles (dçO'7t€pp.C1.) (6); sinon, il avait servi à 

l'appro~isionnement (dç o~a.'t'po~·~v) (7), en attendant la nouvelle 
récolte. 

Cette inscription a un double intérêt. Alors que la plupart des 
documents épigraphiques SUI' l 'approvisionnement en blé sont 
des décrets honorifiques, l'endus pOUl' des citoyens généreux en 

(i) POUl' le terme, cf. lG, XII 5, ('41, f6 sqq ; Ler/es Sacrae, Il, 94 (Kéos) : les 
adjudicataires d'un banquet doivent o!vov 7t:>tpÉXEW ctpEa'tov fLÉXpt, liv 0 1\À<o, OUl)t, 

(2) Les synèdres ont donc fixé seulement un minimum , 
(3) Sur la date de la moisson (mai-juin), voir A, Jardé, Les céréales dans l'anti-

quité ,q,'ecque, p. 45, note 2, 

(4 ) Cf" par exemple, Niccolini, La Con{ede1'Ozione achea, p, 206, n, 4. 
(5) On sait que, dans le cal endrier achaien, les mois portent des numéros. 
(6) Pour la date des semailles (septembre·octobre), voir A. Jardé, loc. cit., p. 22, 

note 8, 

(7) SUI' l'expression Ei, a1tÉpfL<X lI.:>tt olnpo:p1)V, voir M: IIolleaux, BCH, 1924, 33. 
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temps de disette, et nous font connaitre par conséquent des 
mesures extraordinaires, le document de Thouria nous montre 
l'administration du blé public telle qu'elle est prévue pour les 
années normales. On veille à la 'lt<lpcX6€O'L<; 0'[-:01) j l'État accumule 
des provisions de blé (f), et il les vend de la façon la plus avan
tageuse pour ses finances (2). · C'est ce souci d'intérêt qui 
explique toutes les dispositions du règlement. Plutôt que de 
vendre le blé public au-dessous du COllI'S, si on ne peut le con
server dans les greniers publics, on préfère le céder à quelque 

1 • 

agriculteur qui en a besoin - et, en le cédant ainsi -:WL "X,p€L<lv 

Ë"X,ovn, il est probahle qu'on veut écarter les commerçants et les 
spéculateurs -; et celui-ci devra, à la fin de l'année, en rendre 
une quantité supérieure, à qualité égale. L'État. ne chel'che 
pas à .rendre service aux cultivateurs dans la gêne; car il sem
ble que tout le blé soit vendu à un seul individu, au plus 
offrant; l'État ne cherche qu'à se débarrasser aux meilleures 
conditions du blé qui pourrirait dans ses grenièrs. 

Tandis que la plupart de nos docljments - par ex. la loi de 
Samo.s (Syllo.ge3

, 976) - nous font connaître la question de 
l'approvisionnement en blé d'une population urbaine, qui doit 
se procurer le blé hors de son territoire, l'inscri ption de Thouria 
nous fai t ainsi entrevoir une pet.ile agglomération, un milieu 
de cultivateurs, où l'on n'a pas recours à des distributions 
périodiques de blé gratuites ou à prix réduit, mais à des 
avances de blé remboursables apl'ès la moisson. 

(1) Dans un décret d'Astypalée (/G, XII 3, 169 = Sylloge3 , 946), l'agoranome 
est loué de ce que ar",ov 6 'E"'O,. , 1tpO"'v,Up..~o, "'OH .000P.WL l"rancotte, loc. cil ., 143, 
a supposé que « les agoranomes d'Astypalée ont peut être accordé (des) rabais 
sur le blé qu'ils avaient acheté, peut-être aussi J'ont-ils distribué gratuitement ... 
On n'etit pa~ manqué de le dire. L'agoranome est félicité pour avoir bien rempli 
son rôle normal, l~ constitution de réserves de blé (a,,,,ol.i1 1tlXp<f6Ea,,), qu'on 
pourra céder en une année de disette. 

(2) Les lignes 27 et suiv. ne prévoient pas, comme le croyait Kolbe, « quand et 
comment on distribuera du blé aux indigents aux frais de l'État », mais règlent 
une des modalités de la vente du blé. Après que les lignes 20-23 ont traité de 
l'achat du blé, les lignes 24 el suiv. traitent de la vente. 

\ 

. 
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" ~ Dans, un catalogue de vainqueurs aux Amphiaraia d'Ûro-
pos (i) 'récemment publié (2), le prix de la course armée a été 
remporté par un athlète, qui est désigné commeun BuÀÀLwy tX'ltO 

N~)((1.L(1.ç • . Cet ethnique fédéral est nouveau, je crois, et vaut 
la peine qu'on s'y, arrête. 

BuÀÀLwy est l'ethnique d'une ville d'Illyrie, Byllis (3), située 
au S.~E. d'Apollonia, dans la vallée de l'Aoos (4). Etienne de 
Byzance déclare bien que l'etbnique en est BuÀÀ~ôeuç (5), mais 
~es monnaies portent BuÀÀ~6Ywy (6), et c'est aussi la forme que 
donn.e une inscription, trouvée à Sparte, qui contient le début 
d'une lettre du peuple de Byllis (7). Mais on désigne aussi par 
Bylli~nes une tribu barbare voisine d'Apollonia (8). Le texte 
d'Ûropos monlt'e que cette tribu était hellénisée et ol'ganisée' 
en une conf~dé('ation à la grecque, puisqu'un Byllion venait 
participer à un concours en Grèce (9). 

Il permet aussi de préciser un point de topographie histo
rique. Parmi les villes appelées Nikaia, Etienne de Byzance en 

(t) Datant du 1" siècle avant notre ère. 

(2) B. Leonardos, 'A PX. 'E'!'., t925-1926, p. 26 du tirage a part, n. t40, 1. 10-12. 

(al Cf. l'article déjà ancien de TOOlaschek dans Pauly-Wissowa, 8 . v. Byllis . 
(4) Sur les ruines de Byllis (a Gradis ta), voir C. Patsch, Das Sandschak Berat 

in Albanien, Sch.'irLen dl!" Balkankommission, III (1904), tOI sqq. j C. Praschni

ker, JahreshefLe, XXI-XXII, Beiblatt, 68-83, et les indications rapides de S. Cas

son, Macedonia, Th1'ac~ and IllY"ia, 322 sqq. 
(5) BUÀ).,~, 7toÀ,~ 'IÀÀup(oo~ 7t<x?<x6<xÀ<x~a(<x, 'twv fLed NEO'It'tOÀÉfLOU MUPfL'SO'/WV 

lt't(aJJ.<X . 'to è6v,lto" BUÀÀ,ôeu,. Des textes latins donnent aussi Bullidensis. 

(6) Le catalogue le plus complet des monnaies de Byllis se trouve dans C. Pa'tsch, 

Loc. cit ., il. 1 sqqj cL , du même, dans le Congl'ès intel'n. de numismatique de Pm:is, 
t900, 104-114, sa Contribution à la numismatique de Byllis et d·Apolionia. 

(7) IG,' V 1, 28 : Bu),)"ovwv 0 7tpu't<X[v" ut 0 ôl~fLo[,l AŒlttô:X'fLovtw]v oi)fLw, x:x(pm 

(début du Ile siècle avant J.·C. 1). '>importance du prytane montre que la ville 

avait une constitution analogue à c'ellt' d'Apollonia. 

(8) Voir les textes, notamment ceux de Pline et de Strabon, dans l'article de 

Tomaschek. 

(9) L'époque florissante de Byllis et des Byllions semble se placer du Ill' au 

1er siècle avant notre ère, d 'après les monnaies et les textes de Sparte et d'Oropos. 
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nomme une, située en Illyrie (1). Je crois qu'on n'avait jus
qu'ici aucune indication moins vague sur sa position. On sait 
maintenant qu'il faut la situer au S',-E. d'Apollonia. dans le 
territoire des ByUions. Son nom me ferait volontiers supposer 
que c'était une fondation de l'époque Ihellénistique (2). On sera, 
semble-t-il, peu enclin à la chercher dans des montagnes malai
sément accessibles, mais plus volontiers le long de la grande 
voie de pénétration du pays, dans la vallée de l'Aoos. L'examen 
de la carle archéologique de la région (3) montre Ique les sites 
antiques ne sont pas nombreux. Une importante enceinte 
hellénique, située tout près de Byllis, à Kljos (4) est encore 
anonyme (5); peut-être est-ce la ville de Nikaia (6). 

XXXI. - INSCRIPTION DE CYZIQUE . 

Les éditeurs d'un fragment d'inscription trouvé près de 
Cyzique, dans l'île de Marmara, n 'ont certes pas exagéré l'in té
rêt -de leur découvel'te ; ils l'ont reproduit en majuscules, en 
lui donnant ce commentaire découragé: « Il s'agit d'une vente 
de sacel'doces, mais l'inscription est en trop mauvais état pour 
qu'on en puisse tirer rien de précis» (7). Aussi a-t-elle échappé 
aux savants qui ont traité depuis lors de la vente des sacer-

(1. ) S. v. ; 'tph''l'\ Èv 'JÀÀup(Ôt. 

, (2) Ce qui n'exclut point' que le site ait été habité auparavant. 
, (3) Voir la carte annexée à l'ouvrage de C. Patsch, celle donnée dans les 

Jahreshefte, IDe. eit., p. 11 ou celle de Veith" Ciisa, 's Feldzug von Dyr,'., Beilage 1. 
(4) Voir Patsch, loc. cil., H8 sqq.; Praschniker, loc. cil., 83-93 . 
(5) On y a trouvé une inscription, hellénistique sans doute, intéressante pour 

la constitution de la ville; l'éponyme était le prytane, comme à Apollonia et sans 
doute à Byllis ; 7CpU'tctV.uov'to~ 'Aa7C (l'-l'-ct 'tOÜ npctù[Àou?], a'tpct't'ctyoüv't'o~ AOtl'-ov(lt0U 'tOÜ 

NLx&v[ôpou], YUI'-\lotaLctpxOü','t'o~ Kpn(ÀÀou 't'oü MctXci[ 'tct l , È7CO L1\6'1\ (Patsch, loc. ciL., 

p. H9, fig. 91) . 

(6) Il va sans dire que je n'indique qu'une possibilité . Peut-ètre peut-on penser 
aussi au site de Marglic, découvert par Praschniker et Schobelj, A,'ch, Forschun
gen in Albanien und Monlenegro, Sehriften der Balkan-Kommission , VIII (1.919), 

à 18 km . à vol d'oiseau d'Apollonia ; moins probablement, à celui de ' !\fali
Gurdezes (Jahl'eshefle, ibid., Beibl ., 65-68). 

(7 ) Lechat et Radet, BCH, XVII (1893), 526, n. 20 

/ 

, 

. 

! 
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doces (:1). Elle n'est pourtant pas sans mtérêt, et la répétitH>n 
des mêmes formules permet de là restituer en grande partie; 
c'est d'ailleur.s ce qu'ont déjà fait les éditeurs. Je la transcris 
ci-dessous en minuscules, en ne complétant que légèrement 
les restitutions déjà données par I(ux. 

['tè1. P.€\I rJ.ÀÀa. €ba.~ 'It]
[Ii\l}:el )(elSo'n [)(a.1, 'ro~ç rJ.ÀÀo~ç LepeU(n\I, ),J

I a.p. Jôli\lm oÈ a.ù[ 'rO\l 'Ita.poc 'rOU 'ra.p.[ou èô]

oÀO\l 'r'liç 'h p.lfp[a.ç Éxlia''r'1jç - . 'rW~ ô~ J 

'Itp~elP.É\lW~ .[- - - - - - 't'~\I] 

5 [t]epewa'u\I'1j\l, ['roc p.Èv rJ.).),a. d\la.~ 'Itx]

\l'ra. )(a.S6,,;~ xa.t ['ro~ç rJ.ÀÀo~ç L€PEÙa'~\l1 Àa.]

p.ôli\lm ôÈ a.ù[ 'rO\l 'lt(1.pOC 'rou ,"a.p.[ou] 

èôo),o\l 'rliç ''hp.ép[ a.ç ÉXrla'nIÇ - ' '"w~ aJ
(È) 'Itp~a.p.If\lw~ ,où - - - -

10 PIANH~ 't'~\1 tep[ewa'u\I'/j\l, '"oc p.Èv rJ.J
ÀÀa. d\la.~ 'Itliv," [ el Xeleo'r~ xell. ,"o~ç <iJ-

ÀÀo~ç lepeua'w, Àa.[p.ôli'/m ôÈ a.u,"ov 'Ita.p]-

oc ':ou ,a.p.Cou 'ri.[a'a'epa.ç oôoÀoùç 'r'Ï\ç 'hp:€pa.ç ÉxJ

da''t'/jç EO~THI [ - - - ";w~ ôJ-

15 ~ 'Itp~a.p.évw~ - - - - -
TH~rHl:ArOp [ - '1)V LEpewa'U\I'1jv,,;OC p. J
€v <iÀÀa. €1va.[~ 'ltCl.v,a. xa.So'n xa.t ,,;o7.ç <iÀÀ J-

o~ç tepfua'~v, À[ a.p.ôlivm ôèa.ù,"ov 'Ita.poc ";wv 'Itp J

[u,a. J~~W\I ,"WV [ - - ":"~ç 1Jp.lfpa.ç' ÉXrlCr'"J 
20 '/jç ,"€a'a'epa.[ ç' Oôo),oùç - - - - - J . 

orrON6ENA [- - - - 'rW~ ôÈ 'Itp J-
, - [ , 'J ~a.p.evw~ ,"ou - - - - - ";'1jV ~-

epwa'uv'/jv ,"à. p.[Èv !J.ÀÀa. d\la.~ 'Itliv';'el xa.So,,:,~ xa.t ,"o7.çJ 

(i) Voir les listes de textes sur ce sujet dressées pal' Bischolf, Rh, Mus., 54 (1899), 

9 sqq.; Ch . Picard et A. Plassart, BCH, 1913, 224 sqq.; celle de H. Seyrig, BCH, 
i921 , 224, note 1, est la plus co mpl ète ; y ajouter seulement la vente du sacerdoce 
d'Athéna Èv T",p', il 'Séleucie-du-Kalykadnos, au li' siècl ~ de notre ère (Jahl'es
hefte, XVIII, Beiblatt, 23). Tout réce mm ent R . Herzog (Abltandl. Pro Akad. , 

1928, 6, p. 48-49) a signalé de nouveaux docùments parmi les nombreuses 
inscriptions inédiles de Kos trouvé es en 1902-1905. 
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&ÀÀo~ç tepeuaw, [Àocp.Mvm oÈ ocù";ov 7tocpll 'tou 't1XP.LJ-
25 ou 't€<J"<J"epocç àô[ oÀoùç t'~ç ~ p.Éprt.ç ÉXr1.<J"'t"tlç -] 

IHIfIO~EM} 

HMor~ 

AfAIAn 

11 

Notes critiques. - Le texte a été publié d'après une copie du Dr. Lim
nios de Pallderma. J'ai conservé la coupe des lignes adoptée; il est possible 
qu'elle soit arbitraire. - L. 9, la copie donne, au début de la ligne, un 
H. L.1 5,au début, haste verti cale. L. 19, sans doute, "twv [id Èv ripX '~ ,IJv"twv] 

veZ simile. 

N ous avons là un fragment de la o~ocyplXrp'~ (1) générale des 
sacerdoces de Cyzique (2) mis en vente (3). Malheureusement, 
les noms des di vinités se trouvaient dans la partie de la stèle 
qui a disparu. On reconnaît seulement qu'aux lignes 9-10 était 
mentionné le prêtre d'un cou pie di vin; la déesse portait une 
épithète se terminant en - p~IXV-~ et dérivée sans douLe d'un 
nom de lieu; je per/se , d'après les cultes de Cyzique connus (4), 
à un Zeus et une Meter, ou un Apollon et une Art émis. Pour 
les lignes 14-15, on peut préciser davantage. Je reconnais une 
épithète divine dans 'Ayop -; avant, là où la copie donne · 
fm::, je rétablis l'article ;7lÇ; l'este la lin du nom de la déesse, 
qu'on ne peut restituer, je crois, que ['t-~ç 'Arppooi.]'t-'lç -:îiç 'Ayo
p[ IXLIXÇ]. Cette épithète d'A phrodite n'étai t encol'e connue, ni à 
Cyzique (5), ni, je crois, ailleurs non plus. Mais elle ne saurait 
surprendre, étant donné le gl'and nombre de dédicac~s faites 

(1) Ce terme se retrouve dans un passage, mal établi, de l'inscription de Lamp
saque sur les Asklepieia (G rG, 3641 b = Laum, Sti{tungen, Il, 66 ; cf. BGH, 1928, 

158 et slliv.), 1. 36: b ôÈ lEPEÙ, À:xp.6:xv[É't]w - ov'twv Z<x.VOP.EV<XL .. [lt<xJ' iv 't~ ÔL<xrp<x'f~ 

't~ È'J 't .~ 't1\, [EpEL'tE(<X, ÔL<X'tE't:x[rI'-Év~ J. Je propose, en faisant IGules réserves sur 
plusieurs mots de ma tentative de restitution: À<Xl'-ô<xvÉ'tw ["!t'XP'" 'twv 6uJ6v'twv'! ['t):l< 

[v~I'-.LÇ10I'-ÉVGlt? [lt<X' oa<x ,,<xJl Èv 't~, 8L:Xyp:X'f·~ 't~ ["!tEp,?] 'tT" lEPEL'tEl<X, 8 LGlt 'ti'tGlt [ lt't<XL] . 

(2) Ce document n'est pas étudié par Hasluck, Gyzikus. 
(3) On ne connaissait pas encore l'usage de la vente des sacerdoces il Cyzique. 

Dans le voisinage, elle es t attestée à Chalcédoine (Sylloge" , 1009 ; 1010 ; !OH) . 

(4) En voir le c~lalogue dans Hasluck, op. ciL . 

(~) On y conn ait un prêtre d'Aphrodite (A M, VI (1881 ), n. 46, 1. 36). 
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par des agoranomes soit à Aphrodite seule (1), soit à Aphrodite 
et à Hermès (2), Comme la restitution [-:Tiç 'A~poôl]-:71ç laisse 
encore une large lacune à la ligne i5, je pense qu'à Cyzique 
aussi Hermès Agoraios était associé à Aphrodite, et je restitue: 
'tWL ok 1tpLI1 (J-€\lW L [-:ou 'Ep (J-ou 'tou 'AyopexlolJ xex:' ,,~ç 'Arr>poôC]'t7jç 'tTi, 
'Ayop[ extexç 't~\I LepewO'u\l1j\l], 

L'inscription nous donne un autre renseignement intéressant; 
c'est la mention des indemnités journalières , variant de i à 4, 
oboles, allouées aux acheteurs des sacerdoces, Nous avons fort 
peu d'indices d'un tel usage, En .général, les avantages recon
nus au pl'être consistent en !'evenus tirés des sacrifices (3) et 
en exemptions de charges, Pourtant, à . Milet, l'acheteur du 
sacerdoce de Rome reçoit du trésorier , chaque année, 600 
drachmes (4,), A Cyzique, l'importance de la somme, comme 
fa façon dont elle est calculée - tant par jour -, font penser 
que cet argent est alloué à titre d'indemnité de nourriture, 
de O'L':1lpÉO'LO" (5), A Milet aussi, la somme allouée au prêtre 
de Rome .est un O'L-:1jP€O'LO\l, et tous les prêtres de Milet en 
touch(mt un; en effet , un décret prévoit . que des créanciers 
de l'état toucheront, leur vie durant, un O'L't71P€O'LO\l de 
aO drachmes par mois, qui sera prélevé sur les fonds publics 
dans les mêmes formes que les sommes payées aux prêtres et 
aux vainqueurs des concours (1-:e:tpex\l~'texL (6), et leur sera assi-

(1 ) Par exemple, Michel, Recueil, H96 (Halikarnasse); TG, XIV, 3i3 (Himère); 
BCI/, 1928, p. 57, n. 8 (Thasos). 

(2) Par exemple, J. von P,'iene , i83; Voir d'au très exemples rassemblés par 
F. Durrbach, Bell, i902, 512; cf. P. Roussel, Délos colonie athénienne, p. 182 et 
242. 

(3) Voir Puttkammer, Quomodo G,'aeci victimm'um carnes disl,'ibue,'inl, Diss . 
Konigsberg, i912. 

(4) Milel, T, 7, Der Südmarkt, 203, 1. 1:1-i6. Cf. P. Stengel, ·G,·. Kultusalte,·/ü
mel'S, p. 42. 

(5) Elle est peut-être destinée il remplacer le droit d'être nourri au prytanée, 
que l'on voit accordé à des acheteurs de sacerdoces, par ex., à Priène, au prêtre 
de Dionysos Phléos (l . von P"iene, 174, 6 sqq. : .IvIX ' oÈ IX"'t';" "IXt "1'- 'ltPU'tIXVE("" "IXt 

"1'- "IXv,,,,',i,,,, a('t1)a,v 'It.:.iaIXç dç ·~I'-Ép :xç ). 

(6) Pour les a ' 't1)pÉa,IX des hiéroniques à l'époque hellénistique, voir surtout le 
décret de Tralles BGH, 1.819, 1.87, 1. 8, où un personnage, honoré des laoM l'-'1tlO , 
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milé, aucune saisie Ile pouvant être pratiquée sut lui (1). 
Je crois qu'en rapprochant les lignes 14 et 26, où on lit 

EO~THIet IHI, on esl conduit à restiluer dans ces deux pas
sages : gw~ (~y) {1i~ (2). On achetait donc ces sacerdoces non pas 
pour une certaine période - trois ans, dix ans -, comme il 
arrive ailleurs, mais pour sa vie durant; c'est un usàge fré
quent pour les achats de sacerdoces. 

XXXII. - UN DOCUMENT PERGAMÉNIEN. 

Une inscription pergaméniehne de la fin de l'époque royale 
commémore des embellissements appol'lés au nomophylakion 
par trois nomophylaques (3) (1. von Pergamon, 1,237) : 'A1COÀ

À6owpo~ 'Ap-:ÉflWYOÇ, ~~oYua~o~ Noup-71ytOU, , Ap~a't66ouÀo,; 'HpIXùdoou 

YOP.0<f'UÀIXX€~ ~ù Tp01CIXtw~ XIXt 'tW,. o~p.w~ 't'o 't'€ QUPWP.IX XlXt -:oc.; 'ltlXplXa-
'':' ", - ~" , " 1.., [ ] 't'IXOIX~ XIX~ 't1'IY EY 'tw~ YOP.0<f'UAIXX~W~ e:1C~"'Xe:U71Y XIX~ 't1X'; 1ClXpO:IlUp IX~ - . 

L'éditeur, M. Fraenkel, a marqué 'son étonnement de voir con
sacrer à Zeus Tropaios des parties d'un édifice avec lequel ce 
dieu ne semble rien avoil' qui le .mette en rappol-t. Cet étonne
ment est légitime; et la dédicaee ne s'explique, semble-t-il, 
que si, à l'époque où elle a été faite, Zeus Tropaios avait 
pris une grande importance dans la vie de Pergame, s'il s'était 
manifesté comme, un des grands dieux protecteurs de la cité. 

, 
'ttfLOt(, reçoit d Èlt 'toC vOfLoU at'tTjpÉatOt, et le décret de Tralles 1. von .'IIagnesia, 85, 
19·20 (cf. M. Holleaux, Rev. Et . Anc., 1901, 128). Pour l'époque impériale, voir, 

1 par ex., G. Méautis, Hermoupolis-la·Grande, p. 152 et suiv . , 199 et suiv. 
(1) Delphinion, 141, 1. 43 sqq. : ELV2t Bt. !lTjÔ~ È'IEXUPot~!otv '!tOtija2aOott !l'r,OEV' ltot'tœ 

'toC tçOttpO'JfLÉvOU at'tTjpEa!ou 'tpo'!tWt fLTjO!V' fLTjÔ~ OL d/pX,ov't''Ypot'fÉ'twa2v, aXH U1totPX,EtV 

Otû'to!ç 'tœç lioauç <h'pOt!ouç 1totp~ 'toC BTlfLoU ltOt, 'Ilupiotç 'Il200'tt 'Ilot, '!tEP' 'tOl" LEpd",v'Ilot, 

VE"''IlTj'llO'twv 'toùç a'tE'Potv('totç ayOlvOtç Èv 'torç VOfLOt~ yÉyp:x1t'tott; 16 sqq. : ô(ôoaO:x~ ô~ 

'toC'to 'IlOtO' b:xa'tov Ë'toç 01tO 'tOlV 'tClfLtOlV, ytVOfLÉVTjÇ 'ti\ç i~ClLpÉaEwç 'Ilot, ôoaEwç 'toC <ipyu

p(ou 'IlClOO'tt 'Il"" 'torç tEpEüat 'Ilot, VEvtltTj'llOat 'tOùç a'tE 'fClV ('totç "YOlVotç Èv 'torç VOfLOtÇ 

auv'ti'tot'll't:llt. 

(2) Sans doute aussi dans les lacunes qui subsistent aux lignes 3 et 8. 
(3) La liste des cités où J'on conn ait la charge de nomophylaque, dressée par 

E. Ghislanzoni , Rend . Ac. Uilcei, 1925, 429, est incomplète; y ajouter, par exem~ 

pie, Thasos et Sinope. 

" . -<. 
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C'est pourquoi je rapproche cette inscpiption d'un calendrier 
liturgique pergaménien, datant aussi de la tin de l'époque 
royale (1. von Pergamon, l, 247, col. II; von Prott, Fasti sac ri, 
n. 17) : une fê~e était célébrée mensuellement èhèJ. 'tl}V YEVO!'-ÉV'ljV 
{mo 'tou ~~oç 'tI'JU Tp07tIlLou èmfc1:v€~llv. Fraenkel a conclu juste
ment de l'institution d'une fête mensuelle à l'importance de la 
bataille où l'apparition de Zeus Tropaios avait assuré la victoire. 
Où et quand avait été remportée cette victoire, c'est ce que 
nous apprend peut-MI'e, me semb1e-t-il, une inscription récem-
ment publiée. . 

Sur un fragment de mal'bre trouvé en Thrace, à Bizyé, au 
nord de Périnlhe, à l'ouest de Byzance, on lit cette dédicace, 
gravée, me semble-t-il, en lettres de l'époque hellénistique (t) : 

[OJt 7tEpt 't[.~}~ rI.-

l~ ]~t 'tp07tIlW[ v Xilt aEO~Ç?] 
[ri. ]ü;ouaw 'tl} [v - -] 
... 7jV Xllp~a'[ -:-t\p~ov J. 

A la ligne 2, une minime partie de la dernière lettre est seule 
conservée. Il faut, je crois, y reconnaître les restes d'un 0, et 
restituer ~ü Tpo7tIlL<:>[ ~ l(rl.l. 'to~ç aEO~Ç -:o~ç a'UVIl ]u!;oua'~v x'tÀ.C'est 
un ex-voto, consacré pal' un groupe de personnes - soldats ou 
officiers sans doute (2), - à Zeus Tropaioset aux dieux qui 
accroissent l'em pire. Il me semble que nous' avons peut-être 

(1) Jahl'esh. , XXIII, Beibl. (1926), H9, n . 3. E. Kalinka a réuni là, sous le titre 
Altes und Neues aus Th,'akien, no inscriptions, pour la plupart de faible intérê t, 
copiées vers 1900. Il est regre ttable qu'il n'ait pas distingué plus souvent l'ancien 
et le nouveau . Ainsi on pourrait croire - et on a cru - que la dédicace de Panion, 
p, 152, n. 87, est un document nouveau sur la domination attalide, alors qu'elle a 
été déjà publiée par G. Seure, BGH, 1900, p. 165, n. 8, et insérée par Dittenberger 
dans OGT, 301; la nouvelle copie montre qu'il faut, à la dernière ligne, 'A1toÀÀ",v, 

nU[6LW'). La dédicace à Sarapis et Isis, ibid" p. 155, n, 93, est également connue 
p~r Seure, lac. cil . J'inclinerais à voir dans l'inscription de Périnthe, p. 164, n. 101 
(IV' ou 111' s.), une liste d 'amend es infligées par des magistrats; cf., à Selymbria, 
BeH, 1912, 540 et .uiv. (cf. B. Haussoullier, Re~. Phil., 1913, HO-Hi); à Nesos, 

. TG, XII, 2, 646 (cf. Bechtel, Aeolica, 39 sqq., n. 43); il. Ilion, Michel, Recueil' 
1342 (cf. B. Haussoullier, Rev. Phil., 1899, 165 sqq ~ ). 

(li) Ne peut-on penser à restituer: oi 1tEP' -r['r,]v œ[ùÀ1)v -] f 
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là un monument de la domiriation aUalide, après {89; dans ot 
X(X,~ 't~v epa.~X1lV ,61to~ (1), à rapprocher des textes de Pergame 
sur Zeus Tropaios; il nous apprendr~it que l'épiphanie de Zeus 
avait eu lieu lors d'une campagne en Thrace, qui conduisit les 
troupes royales jusqu'à Hizyé. 

, 1 

Dans l'histoit'e des entt'eprises mili,taires des Attalides en 
Tht'ace, il n'en est pas qui ait mieux pu donner lieu à cette , 
dédicace, faite à Bizyé, loin de la cÔte (2), que la dme guerre 
d'Attale II contre le roi thrace Diegylis (3). Diegyl is était le roi 
des Kainoi, . dans l'arrière pays de Byzance, c'est-à-dire préci
sément la région de Bizyé, où l'on a supposé qu'il avait sa 
capitale (4). Après avait' prêté ' assistance à Prousias dans sa 
seconde guerre contre Attale (5), il avait attaqué les villes 
grecques de la côte, pris et dévasté Lysimacheia, dont il ftraita 
les habitants avec la plus barbare cruauté' (6). 'Attale dut 
intervenir en personne et faire campagne contré 'Diegylis; s'on 
triomphe fut com:plet; il le vainqui t et soum it le pays (7). Ses 
ofliciel's pouvaient, dans la capitale même du roi vaincu, re.ndre 
grâces à Zeus Tropaios, dont l'intervention avait accru l'empire 
d'Attale, et les Pergaméniens célébrer l'heureux anniversaire 
de la victoire (8) . 
. On sait que cette guerre a eu lieu apl'ès la seconde guerre 

• 
(1) On sait que le titre du gouverneur pergainénien de ces régions est <1'tplX'nl

yaç 'tiiç X.ppOV'~aou ut 'tow XIX'teX 'tT,V 9p&,lt'llv 'tOTCWV (OGI, 339, 1. 12-13); voir sur 
ce titre les remarques de M. Holleaux, BCH, 1924, 15, note 1. 

(2) Les documents jusqu'ici connus se rapportaient aux villes de la cOte: Ses
tos (OGI, 339), Eléonte (cf. plus bas, note 8), Panion (OGI, 301-304). 

(3) Cf. Niese, Gesch. deI' gr. und ,,\ak. Slaa/en, III, 360-361; Wilcken, dans 
Pauly- Wissowa, IV (1896), 2174-2175; A. Reinach, Reu. A,·ch., 1909, Il, 66-67 
(plein d'erreurs). 

(4) Cf. A. Reinach , loc . cil., p. 66, note 4. 
(5) Appien , Milhrid., 6. 

(6) Diodore, XXXIII, 14 et 15. 
(7) Strab., !XI Il, 624: ÈXElpW<1IX'tO oè ltlXl Ali)yut.w 'tàv KlXwwv ~1X<11t.ÉIX a'tplX't.uO'lXç Etç 

'trlv f1p4lt'l','I; Trog., PI·ol., XXXVI: Caenos Thraecas subegit. 
(8) On a rapporté à l'heureuse issue de cette gu~rre une dédicace d'Éléonte : 

' B:1<11t.., 'An&t.wI ~:1O'~t.Éw; 'An&t.ou clJlt.IXOÉt.,!,WI O'W't'~pl, XIX' '':/ipyÉ't'lli 'tiiç 7tOt.EWÇ 

(Th. Reinach, CRAf, t917, 25-~8). 
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t6 NOTES D'ÉPIGRA.PHIE HELLtNISTIQUE 4.4t 
, 

d:Attale contre Prousias (1.49), ·vers la fin du règne d'Attale (1). 
Niese la date de peu après 144, d'après sa place dans les extraits 
de Diodore (2). Cette date doi t être précisée et corrigée d'après 
une inscription trouvée pl'ès de Thyatire (3), qui est un ex-voto 
d -, ~ l?' , - '" , , 'x' ,es O'';p~'t~w'tcx~ O~ O~IXOIX'I'te:Ç e:v ,W~ ~e: e:'tH e:~ç 't'ouç XIX't'1X e:ppOV71O'OV 

xcxt E)p~~x''lV 't'07touç. Dittenberger a montré que la date indiqu~e 
. ne pouvait correspondJ'e qu'à 183 ou à i4.5, et a préféré adop
ter la seconde date (4.). Il ne peut s'agir que d'un contingent 
passé en Thrace pour la guerre contre Diegylis. Ce fut donc en 
145 qu'Attale se décida à porter un coup décisif à la puissance 
de Diegylis, et que, avec l'aide de Zeus Tropaios, il conquit 
son territoire" Cette domination fut de courte durée; on sait 
comment les incursions des Thraces en Chersonèse devaient 
reprendre après t33 (5). 

XXXIII. INSCRIPTION D'AsTYPA.LÉE. 

Un nouvel e'xamen des trois décrets de Smyrne que j'ai 
étudiés dans la seconde de mes Notes (6) m'a montré qu'on 
pouvait restituer plus complétement le troisième (7). Il n'est 
pas, comme le second (décret pOUl' des juges d'Astypalée) (8), 

(i) cr. Wilcken, lac. cil. A. Reinach, lac. cil., admet que Diegylis avait dis
paru dès 149; mais il a confondu les deux guerres contre Prousias. 

(2) Entre la naissance de Memphitès (vers 144) et l'expédition en Espagne de 
Qùinlus Pompée (141) . 

(a) OGI, 330. Pour la première ligne, cf. G. Radet, Rev. Rist" i g07 (95), p. 154, 
. et le texte donné par Marshall, Anc. G,·. Insc/'. B,·. MilS., IV 2, 1001. 

(4) A. Reinach, lac . cit.,62, adopte \83; mais son raisonnement est insoutena
ble; il admet que les <1'tpOt't\w't:X\ sont des colons militaires établis en Cherso
nèse et Thrace, alors que la rédaction de l'inscription (cf. Sylloge8 , 606)'et son 
lieu d'exposition montrent qu'il s'agit de soldats revenus à 'Thyatire après une 
expédition en Thrace. 

(5 ) Cf. l~ décret de Sestos, OGI, 339. Peut-être Attale III a-t-il dû lui aussi faire 
campagne en Thrace. 

(6) Je reviendrai aussi sur la XVI' ; je pourrai proposer de meilleures restitu
tions des lignes 10-14, dues à mon maltre M, "olleaux. 

(7) IG, XII 3, i72, l. 73 sqq.; ·cr. BCR, 19:.4,337-338. . 
(8) Ibid., 1 sqq.; cf. BCR, 1924, 336 sqq.; 1926, 469, n. L L. 53, suppléer: i![1t( 

'ta 'tou,;O\~ '''''' 'toi~ d)')'o\~ 1ta<1W È1tIX\Vai IXÔ'toÙ~ Il 1 o'i\fLo~; cf. IG XII 8, 269, 27-28. 
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calqué sur le premier, le décret pour des juges de Thasos (1). 
Il en est une rédaction beaucoup moins prolixe, mais assez' 
analogue cependant, pour que la corn paraison soit instructive .. 
Il n'est pa~ douteux qu'il n'ait été rendu pour le secrétaire des 
juges envoyés par Astypalée, comme je l'avais indiqué, et l'on 
peut restituer ainsi 'les lignes 85 à 92. (2) : 

85 ['t1iç oÈ OC'\lC1.'YYEÀ(C1.ç 'tOU G''tEfr1.'\IOU] 
[È7t~]p.€À7197i'\lC1.~ 't0'\l ocyw'\Io[9é":71'\l . €ÀlG'9C1.~ oÈ 7tpEG'6€u,,:~'\I, XC1.L 

't'ou-;O'\l oc~~]

[XOP.E]'\IO['\I EJtÇ ' AG''tu7tclÀ:x~C1.['\I XC1.t €7tEÀ9o'\l'rC1. €7tt ~ouÀ~'\I XC1.L 
o7i P.O'\l 0 ~C1.ÀE J

[y7i'\l }x~ C1.Ù-;O~ç 7tEPL 'rOU ypC1.p.p.C1.[ 'réwç - - o~o'tt 6 o7;p.oç] 
[€]7tC1.L'\IE~ [C1.v ]'r(b)'\I [€7tt 'te -;W 7t[:xpHG''X.7iG'aC1.~ 't~v xIX9' ÉC1.U'tO'\l 

XpdC1.v P.E'tCx] 
90 [7tr1.G'71Ç E]Ù[VO]tC1.ç XC1.t f~Ào[,,:~p.tC1.ç XIXt Èmo71p.7iG'C1.~ oc~~wç -;10 

€C1.u'rou] 
[XIX]t &p.~o'répwv 'tWV 7tOÀEW[V . :xt~G'IXG'aIXt oÈ XC1.t -;oùç 'AG',,:u7tIX

ÀIXtE~Ç] 

Mais le détail le plus intéressant se cache dans les deux 
dernières lignes (-101--102) : 

. 7l~ AEUXtOÇ ~wVUG'Lou Arlll ['Ap ]-
[":EJP.~ [ G']tou oEu'rlp:xt ocG' .. \rLITO 

On reconnait là des notes additionnelles au décret; et, 
d'abord, comme à la fin du décret pour les juges (ligne 72), la 
mention de l'ambassadeur nommé pour porter la copie du 
dé~ret à Astypalée; je restitue: [Htpé9]71" (4) AEUX~OÇ ~tovuG'lou. 

(i) IG, XII 8, 269; cf. BGIl, 1924, 332 sqq. Aux lignes 12-13, on peut conserver 
le ['tor, i)ao!1É(v)OL" discuté lac. cil., 334 (cf. le décret des Hellènes d'Asie J. von 
P,'iene, 105, 39) ou ['tor, Èm:)ao!1É(v)OL, (cf. J, von P,'iene, H2, 15). 

(2) Pour les lignes 92-95 et 97·100, voir BGH, 192', 338. 

(3) L. 87 : la formule È7t l ~ouÀt,v ""l oi\!1ov, sans article, n'est pas rare. -
L. 89 : pOUl' la formule, voir les textes cités dans BGH, 1928, 166, n. 4, 

(4) On sait combien cet iota parasite est fréquent à la basse époque hellénis
tique. 

1 
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l8 NOTES n'ÉPIGR.HHIE HELLÉNISTIQUE 

Ensuite se lisait une date. Il ne faut pas trop se hâter d'y voir la ' 
date du décret de Smyrne (i); c'est plutôt, me semble-t-il, celle 
de Id remise du décret aux autorités d'Astypalée ~ l'Ap't'a]IJ-l[ 't'] Lou 

o€u'tÉpaL (2). A la fin du décret d'une ville indéterminée pour 
un juge de Kos , on lit 'de même (3) : Etpé6'1\O'av 'ltp~O'ô€u"at 

~wx?ci't'1\ç lloÀ€IJ-0xpci'tou, ÀLqlLÀOÇ ÀLr.pLÀou. 'A'Il'flV€X6'1\ 'AÀO'doIJ 'tpLCl
xcioL (4) U'ltO 'tWV 'ltpecr6w;iiv (5) . Cette note, ajoutée par la chan
cellerie de Kos, ie termine par cette Pl'écision : exov €'ltLO'ClIJ-OV 
ÇWOLOV yIJvaLxe~ov; on décrit l'emblème du sceau de la cité 
imprimé sur le décret (6), De même Flavius Josèphe, copiant 
une lettre du roi de Sparte Al'eus. au grand-prêtre Onias (7), a 
recopié aussi la description du sceau , ajoutée à)a h'anscription 
de la lettre lol's de son insertion dans les al'chives du desti
nataire : ~ O'CfPClyLç €O''tLV OC€'toç op&:xonoc; €'lt€LÀ7,IJ-IJ-évoc;. Je m'au
torise de ces exemples (8) pour proposer de voir, à la fin de 
l'inscription d'Astypalée, une descri ption du sceau de Smyrne, 
et d'y restituer: li 0'[ CfP J ~'Ylç 't? [ù? - J. 

Louis ROBERT. 

(1) Comme fait F. Bilabel , Die ionische Kolonisation, p. 2t2, note L 
(2) Ce mois est connu à Astypalée ; cf. Bi scho Il', dans Pauly· Wissowa, XX, 

col. t580. 
(3) H.. Herzog, Koische Funde und FOI'schungen, n. t90. 
(4) Sur le calendrier de Ros, voir R. Herzog, Abhandl. Ak. Be1'lin., 1928, VI, 

p . 49-5L 
(5) Il faut peut-être restituer dans le texte d'Astypalée : cl1t,!!vJiX6'1\ -de -y",,,(a

J.L"''t''' l ; cf. par exemple, Wilamowitz, N01'd-ionische Stein!' , 56, n. t 3, 1. 23 : 
1tpea6eu'l''fIv 0, cl1to(aet 'l'à -yi)cp,aJ.LOl El, '1'1)" 'EpuBp",(wII 1toÀw. 

(6) On sait qu'on a beaucoup d'exemples de décrets prescrivant l'envoi d'une 
copie scellée du sceau de l'État, acpp"'y ,a6Èv 'l'T,' 1l'r,J.L0a["" a'f'p"'yrlh. 

(1 ) Ant. Jud., XII, 221. 
(8) Cr. P. Wolters, Loco Sigilli , dans les Mélanges Perrot , 337; il a noté leur 

petit nombre . 


